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SIX TYPES DE SITUATIONS ÉTHIQUES 
INHÉRENTES À LA PRATIQUE 
PROFESSIONNELLE : LES COMPRENDRE 
POUR MIEUX LES REPÉRER

Les professionnels de la santé, dont 
font partie les diététistes/nutrition-
nistes, sont confrontés à des situa-
tions éthiques dans le cadre de leur 
pratique professionnelle, c’est-à-dire 
à des situations susceptibles de poser 
un problème éthique [1,2]. Pour mieux 
résoudre ces problèmes, souvent com-
plexes et difficiles à appréhender, les 
diététistes/nutritionnistes ont inté-
rêt à savoir repérer au quotidien les 
situations éthiques, évitant ainsi tout 
manquement éthique [3].

Les écrits recensent plusieurs ty-
pologies des situations éthiques ren-
contrées dans le cadre de l’exercice de 

diverses professions [3-8]. Ces typolo-
gies sont pour les professionnels de 
la santé des outils incontournables 
lorsque des problèmes éthiques 
surgissent. Elles leur permettent de 
mettre des mots sur ce qu’ils vivent 
et ainsi d’avoir accès à des pistes de 
solution.

Cet article définit brièvement la 
notion d’éthique avant de distinguer 
six types de situations éthiques sus-
ceptibles d’être rencontrées par la 
diététiste/nutritionnistedans sa pra-
tique professionnelle [4,5]. Ces situa-
tions éthiques sont ensuite définies 
et illustrées par des cas cliniques.

Marie-Josée Drolet, erg., Ph. D. 
Professeure et éthicienne  
au Département d’ergothérapie  
de l’Université du Québec  
à Trois-Rivières.
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Notion d’éthique
L’éthique est souvent confondue avec 
les autres disciplines normatives que 
sont le droit et la déontologie pro-
fessionnelle [10]. Si les trois guident 
les conduites humaines, l’éthique ne 
correspond ni au droit ni à la déon-
tologie professionnelle [9]. Aussi, une 
situation éthique n’est ni une situa-
tion légale ni une situation déontolo-
gique. Mais qu’est-ce que l’éthique ? 
Qu’est-ce qu’une situation éthique ?

L’éthique est une discipline phi-
losophique qui s’intéresse aux ques-
tions relatives au vivre-ensemble [3,9,11]. 
Elle est souvent définie comme une 
réflexion critique sur l’action visant 
le bon et le juste. Plus précisément, 
l’éthique cherche à définir les valeurs 
et les principes 1 qui devraient prési-
der la vie individuelle (personnelle et 
professionnelle), organisationnelle 
(institutionnelle) et collective (so-
ciale) [12]. Ce faisant, l’éthique porte 
un regard critique sur les pratiques 
humaines par l’entremise des valeurs 
et des principes qui, dans un monde 
idéal, devraient guider le vivre-en-
semble [3,11]. Le droit et la déontologie 
professionnelle émergent pour leur 
part des rapports de force au sein 
de nos sociétés et s’inscrivent dans 
des idéologies politiques et morales 
données, appelées à changer selon 
les partis politiques au pouvoir [13]. 
L’éthique par contraste vise un idéal 
du vivre-ensemble et soutient les 
meilleures pratiques humaines, ins-
titutionnelles et sociales, car cette dis-
cipline philosophique scrute l’essence 
du bien, du juste et du vertueux [13]. 
Ainsi, contrairement au droit et à la 
déontologie professionnelle, l’éthique 
ne correspond pas à un ensemble de 
lois ou de règles associé à des sanc-
tions socialement organisées [3, 9, 11]. 
Définir une fois pour toutes des lois ou 
des règles auxquelles les gens seraient 
obligés de se soumettre sous peine 

de sanctions serait même contraire 
à l’éthique. Par essence, l’éthique est 
de l’ordre de la réflexion [9,12] ; elle in-
vite donc toute personne à réfléchir 
de manière critique et à agir suivant 
les plus hauts standards de conduite 
envers elle-même, les autres, les or-
ganisations, voire les animaux et l’en-
vironnement [3,11]. Par conséquent, 
une situation éthique correspond à 
toute situation susceptible de com-
promettre le respect, en tout ou en 
partie, d’au moins une valeur ou un 
principe devant présider le vivre-en-
semble [5]. Une situation éthique pose 
un problème éthique.

Six types de situations éthiques 
susceptibles d’être rencontrées 
en pratique
On réduit souvent les situations 
éthiques vécues en pratique aux seuls 
dilemmes éthiques [14-16]. Or, d’autres 
types de situations éthiques sont 
rencontrés en pratique, notamment 
l’aveuglement, la myopie, le dilemme, 
la tentation, le silence et la détresse 
éthiques [4,5]. La diététiste/nutri-
tionnistea avantage à connaître et à 
comprendre l’ensemble de ces situa-
tions pour mieux les repérer au quo-
tidien [11]. Pour repérer une situation 
éthique dans le cadre de sa pratique 
professionnelle, il faut être en mesure 
de percevoir les valeurs ou les prin-
cipes éthiques dont le respect se voit, 
en tout ou en partie, compromis. Qu’il 
s’agisse de l’autonomie décisionnelle, 
de la dignité humaine, de l’accès équi-
table aux services, du respect des per-
sonnes ou de la santé nutritionnelle, 
diverses valeurs ou différents prin-
cipes éthiques peuvent être bafoués, 
totalement ou partiellement, dans le 
quotidien de la pratique nutrition-
nelle. Les paragraphes suivants défi-
nissent et illustrent ces six situations 
éthiques susceptibles d’être vécues 
en nutrition. Nous nous inspirons ici 

librement de deux typologies intéres-
santes discutées en médecine [4] et en 
physiothérapie [5].

Aveuglement éthique
Un professionnel qui ne perçoit pas 
les valeurs en jeu dans une situation, 
voire celles qui sous-tendent ses 
réflexions, ses décisions et ses actions, 
fait preuve d’aveuglement éthique [4]. 
C’est en quelque sorte un manque 
de sensibilité éthique à l’égard de 
certaines valeurs. Par exemple, des 
diététistes/nutritionnistes peuvent 
se sentir peu concernées par les 
besoins nutritionnels de certains 
groupes de personnes, comme les 
personnes âgées de plus de 90 ans. 
Le contexte scientifique et profes-
sionnel pourrait amener ces diété-
tistes/nutritionnistes à privilégier les 
interventions jugées les plus rentables 
ou les plus efficientes sur le plan cli-
nique ou social. Pour différentes rai-
sons de nature contextuelles, voire 
culturelles, ces diététistes/nutrition-
nistes peuvent involontairement faire 
preuve d’âgisme, c’est-à-dire de discri-
mination en fonction de l’âge avancé 
des clients. Elles présument que leurs 
besoins nutritionnels sont moins 
importants que ceux des personnes 
plus jeunes du fait qu’ils sont au cré-
puscule de leur vie. Or, en vertu du 
principe d’équité, toutes les personnes 
sont égales en droits et en dignité. 
Même si une personne âgée pourrait 
avoir moins à gagner d’une interven-
tion nutritionnelle, elle est en droit 
de s’attendre à ce qu’on réponde de 
façon appropriée à ses besoins. Il en 
est ainsi parce que nous avons établi 
collectivement que chaque humain a 
la même valeur morale, indépendam-
ment de la nature de son existence 
ou de ses caractéristiques person-
nelles (étape de vie, handicap, cou-
leur de peau, etc.). Il faut sensibiliser 
les spécialistes de la nutrition et de 
l’alimentation humaine au fait que la 
discrimination basée sur l’âge est un 
enjeu de valeurs [17]. Ainsi, elles seront 
en mesure d’apporter une réponse 

1  Dans cet article, une valeur est considérée comme un concept abstrait de nature évaluative, voire une 
conception du souhaitable. Pour sa part, le principe correspond à une phrase énonçant une manière de 
respecter une valeur. Par exemple, si la vie est une valeur, ne pas tuer est un principe.
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sociale adaptée aux besoins nutri-
tionnels des personnes, quel que soit 
leur âge. Les besoins nutritionnels des 
personnes très âgées ont autant de 
valeur que celles des personnes plus 
jeunes. Le droit à l’alimentation est 
un droit fondamental [18]. Considérant 
le vieillissement de la population, nul 
doute que ce type de clientèle gagnera 
en importance dans les années à venir. 
Si les besoins nutritionnels ne sont 
pas comblés adéquatement, la santé 
nutritionnelle et le droit à l’alimen-
tation de ce sous-groupe de la popu-
lation seront compromis. L’inverse 
pourrait être également vrai si la dié-
tétiste/nutritionniste accorde une 
grande valeur aux besoins nutrition-
nels des personnes très âgées et une 
moindre valeur à ceux des personnes 
plus jeunes.

Myopie éthique
Un professionnel de la santé fait 
preuve de myopie éthique en estimant 
que les autres partagent ou devraient 
partager exactement ses valeurs [4]. 
Cette personne a tendance à impo-
ser sa vision des choses aux autres, 
notamment à la clientèle, abusant 
parfois de son autorité morale et épis-

témique. Par exemple, une diététiste/
nutritionniste peut croire que le véga-
nisme est le seul régime alimentaire 
justifiable d’un point de vue nutri-
tionnel, écologique et éthique [19,20]. 
Bien que consciente de sa posture 
éthique, elle peut systématiquement 
dévaluer les préférences alimen-
taires non véganes de ses clients et 
les inciter à retirer les produits d’ori-
gine animale de leur alimentation. 
Dans cet exemple, le consentement 
libre et éclairé de la clientèle et son 
autonomie décisionnelle sont suscep-
tibles d’être bafoués ; condamnable 
d’un point de vue éthique, cette atti-
tude entre en contradiction avec les 
articles 3 et 19 du Code de déontolo-
gie des diététistes [21]. Autrement dit, 
même si un client consulte une dié-
tétiste/nutritionniste, cela ne signifie 
évidemment pas qu’il consent aux ser-
vices nutritionnels, et ce, même impli-
citement. Le client n’a ni l’obligation 
d’adhérer à un nouveau schème de 
valeurs ni le devoir de mettre l’alimen-
tation au premier plan de ses priorités 
de vie. La diététiste/nutritionniste 
doit donc accepter que les valeurs 
de sa clientèle puissent être diffé-
rentes des siennes. Les tensions entre 

le jugement clinique professionnel 
et le jugement de valeur personnelle 
sont inhérentes à la pratique nutri-
tionnelle. La diététiste/nutritionniste 
a intérêt à mettre ses connaissances 
scientifiques au service de sa clientèle 
et non à les utiliser à son profit.

Dilemme éthique
Le dilemme éthique survient lors-
qu’un professionnel est confronté à 
un choix déchirant, car partagé entre 
deux ou plusieurs options reposant 
sur des valeurs ou des principes 
éthiques difficilement conciliables, 
voire incompatibles [5]. Imaginons une 
diététiste/nutritionniste qui inter-
vient auprès d’une personne présen-
tant un trouble du comportement 
alimentaire, comme l’anorexie, qui 
refuse de s’alimenter. Placée devant 
un véritable dilemme, la diététiste/
nutritionniste se demande si elle doit 
respecter l’autonomie décisionnelle 
de la personne ou si elle doit forcer 
une réalimentation au nom de la 
bienfaisance, voire de la préserva-
tion de la vie par l’installation d’un 
tube nasogastrique [22-24]. Le même 
genre de situation peut survenir 
auprès d’autres clientèles, comme 
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les personnes présentant une dys-
phagie et qui refusent les textures ou 
consistances modifiées ou la nutrition 
entérale comme seule source d’ali-
mentation [25,26]. Ce dilemme éthique 
est d’autant plus préoccupant lors-
qu’il concerne des personnes dyspha-
giques en situation de vulnérabilité, 
comme les enfants [26,27] ou les per-
sonnes démentes ou appartenant à 
une minorité culturelle, car le risque 
d’adopter une attitude paternaliste 
est d’autant plus grand.

Tentation éthique
Une option éthiquement désirable 
(« bien éthique ») qui s’oppose à une 
option peu ou moins désirable d’un 
point de vue éthique (« mal éthique ») 
attise la tentation éthique [5]. Cela s’ap-
parente à une situation de conflit d’in-
térêts où le professionnel est tenté de 
favoriser son intérêt personnel (ou 
celui de son organisation) au détri-
ment de celui de sa clientèle. Bien qu’il 
ne soit pas forcément non éthique 
d’agir suivant ses propres intérêts, 
cela peut le devenir lorsque ceux 
de la clientèle sont compromis. Par 
exemple, il peut être tentant pour 
une diététiste/nutritionniste à son 
compte d’étirer dans le temps ses ser-
vices ou de proposer des services qui 
ne sont pas requis [28] pour augmenter 
ses revenus et financer ses activités 

professionnelles. L’honnêteté de la 
diététiste/nutritionniste est donc en 
cause dans ces situations potentiel-
lement néfastes pour la clientèle, car 
celle-ci se déplace et paie pour des 
services non requis ou pouvant être 
prodigués sur une plus courte période.

Silence éthique
Un professionnel qui constate un 
manquement éthique, mais ne 
dénonce pas la situation garde ce 
qu’on appelle un silence éthique [5]. 
Par exemple, une diététiste/nutri-
tionniste, témoin des comportements 
éthiquement discutables (relation 
intime avec la clientèle, falsification 
de données de recherche, pratique 
contraire aux données probantes, etc.) 
de sa consœur, n’ose pas dénoncer la 
situation en raison des liens d’amitié 
ou d’autorité qu’elle entretient avec 
elle. Cet exemple illustre que diverses 
valeurs ou différents principes 
éthiques peuvent être compromis 
(notamment le professionnalisme, 
l’intégrité scientifique, la pratique 
fondée sur les données probantes). 
Voici un autre exemple de silence 
éthique. Imaginons une diététiste/
nutritionniste qui enseigne et fait 
de la recherche au sein d’un départe-
ment universitaire. Elle constate que 
la prévalence des troubles alimen-
taires chez les étudiantes en nutrition 

est très préoccupante [29]. Toutefois, 
elle ne fait rien pour approfondir la 
question ou corriger la situation. Pour 
diverses raisons, elle ne discute pas de 
la situation avec ses collègues diété-
tistes/nutritionnistes et ne contacte 
pas les services aux étudiants ; rien 
n’est fait pour limiter les consé-
quences négatives de ces troubles 
alimentaires sur la pratique future 
des étudiantes. Dans cet exemple, la 
santé des étudiantes est compromise 
et la qualité des services nutritionnels 
de ces diététistes/nutritionnistes en 
devenir risque d’être affectée négati-
vement.

Détresse éthique
Enfin, la détresse éthique sur-
vient lorsqu’un professionnel sait 
ce qu’il croit devoir faire pour bien 
agir, mais rencontre des obstacles 
qui l’empêchent d’agir en ce sens [5]. 
Il est amené à agir sans égard à sa 
conscience éthique. Cet état de non- 
intégrité éthique peut le conduire 
éventuellement à un épuisement pro-
fessionnel [30].

Par exemple, imaginons le scénario 
suivant où une diététiste/nutrition-
niste travaille au sein d’un établisse-
ment public de santé. Les nouvelles 
fusions entre les établissements font 
en sorte qu’elle doit couvrir un plus 
grand nombre de sites que par le passé, 
ce qui augmente le nombre de ses dé-
placements et nuit à ses statistiques 
de rendement. Elle compte parmi sa 
clientèle des cas plus lourds, des pa-
tients qui sont souvent réhospitalisés. 
On lui demande de faire toujours plus 
avec moins de ressources et de traiter 
un plus grand nombre de clients par 
jour, alors qu’elle est déjà submergée 
de travail. Il s’ensuit que la diététiste/
nutritionniste a le sentiment de tour-
ner les coins ronds, de bâcler ses notes 
aux dossiers et de ne pas avoir le temps 
de réfléchir à ses interventions. Elle 
se sent peu soutenue et peu reconnue 
dans son travail, sans compter qu’elle 
n’a pas toujours accès à la formation 
continue. Cette situation la frustre 

Qu’il s’agisse de l’autonomie  
décisionnelle, de la dignité humaine,  
de l’accès équitable aux services,  
du respect des personnes ou de la  
santé nutritionnelle, diverses valeurs 
ou différents principes éthiques 
peuvent être bafoués, totalement  
ou partiellement, dans le quotidien  
de la pratique nutritionnelle.
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énormément et perturbe son sommeil 
ainsi que son bien-être au travail [30]. 
Certes, l’employeur ne peut qu’être 
satisfait devant l’accessibilité accrue 
des services nutritionnels et l’écono-
mie d’échelle réalisée. Toutefois, la 
diététiste/nutritionniste pressent qu’à 
ce rythme, elle vivra bientôt un épui-
sement professionnel. Cet exemple 
montre que plusieurs valeurs sont ba-
fouées, comme la qualité des services 
nutritionnels, la reconnaissance, le 
bien-être et la santé de la diététiste/
nutritionniste.

Voici un autre exemple de détresse 
éthique. Imaginons un patient qui re-
fuse une intervention nutritionnelle 
qui lui serait pourtant grandement bé-
néfique. Même si légalement le patient 
est en droit de refuser un traitement, 
la diététiste/nutritionniste de ce pa-
tient se sent moralement très mal à 
l’aise. Elle vit un résidu éthique, c’est-
à-dire des émotions qui la minent, la 
tiennent réveillée la nuit et contribue 
à l’épuiser avec le temps [6]. La profes-
sionnelle a en outre le sentiment de 
ne pas avoir réussi à convaincre le 
patient de l’importance de suivre ses 
recommandations pour sa santé nutri-
tionnelle, voire sa vie. Craintive d’être 
blâmée, elle a peur des représailles 
des membres de la famille du patient 
gravement malade qui comptait sur 
elle pour le convaincre. Elle a même 
l’impression de contribuer à une in-
tention d’autodestruction ou même 
suicidaire du patient. Tout ceci affecte 
le bien-être et la santé de la diététiste/
nutritionniste.

Conclusion
Cet article sensibilise les diététistes/
nutritionnistes à six types de situa-
tions susceptibles d’être rencontrées 
en pratique. Alors que les situations de 
dilemme et de détresse éthiques sont 
connues, d’autres types de situations 
éthiques se présentent en pratique et 
méritent d’être discutées. Comme ces 
situations sont rarement abordées 
dans les écrits, il nous a semblé per-
tinent de les faire connaître aux dié-

tétistes/nutritionnistes. Souhaitons 
que ces clarifications puissent soute-
nir la réflexion et la pratique éthique 
des diététistes/nutritionnistes et de 
la profession. Cet article outille les 
diététistes/nutritionnistes à cette 
fin. En développant leur sensibilité 
éthique, elles parviendront à mieux 
réfléchir aux situations éthiques inhé-
rentes à la pratique et à faire évoluer 
la profession en direction des idéaux 
éthiques devant présider la pratique 
nutritionnelle. •
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